
 

Annexe au règlement 

 
  

Autorisation parentale pour participation au concours et 
diffusion de l’œuvre  

 
 
Je soussigné(e)……………………………………………………responsable légal, 
Autorise l’enfant ……………………………………………. à participer au concours Suspense en Seine et 
Marne. 
 
☐ J’autorise le Département de Seine-et-Marne et la Médiathèque départementale à reproduire et à diffuser 
son œuvre sur des supports de communication, notamment sur les sites internet départementaux, et ceci 
sans limitation quant à la durée ou au support. 
 
☐Je reconnais avoir pris connaissance du fait que sa participation au concours de la nouvelle policière et 
la présente autorisation ne donneront droit à aucune contrepartie matérielle, en particulier financière. 
 
☐Je reconnais également que les utilisations éventuelles ne peuvent porter atteinte à sa vie privée et, plus 
généralement, ne sont pas de nature à nuire ou à causer un quelconque préjudice à quiconque. 
 
☐Le Département s’engage à respecter le droit moral de l’auteur.e, et notamment à exploiter l’œuvre sans 
déformation substantielle, en évitant toute modification qui aurait pour conséquence de l’altérer ou de la 
déformer dans son esprit. 
 
Conformément à la législation relative au droit d’auteur, le Département garantit le droit moral de l’auteur. 
A cet effet, le Département de Seine-et-Marne mentionne le titre de l’œuvre, le nom de l’auteur, l’année de 
la création, à chaque fois que le Département représente ou reproduit l’œuvre. 
 
Les informations recueillies via ce formulaire font l'objet d’un traitement informatisé par le Président du 
Conseil Départemental de Seine-et-Marne. Ce traitement a pour finalité de collecter et utiliser vos données 
afin de permettre votre participation au concours "Prix Suspense en Seine-et-Marne" et de gérer votre 
inscription ainsi que le déroulement du concours. Ce traitement repose sur le consentement des personnes 
concernées. 

Les données collectées seront communiquées uniquement aux destinataires suivants : les agents habilités 
en charge du dispositif ainsi que les membres du jury. Les données seront conservées pendant une durée 
d'un an. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, ou exercer votre droit à la limitation du 
traitement, votre droit à l’effacement, ainsi que votre droit à la portabilité et au retrait de votre 
consentement. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question relative au traitement de vos données, vous pouvez 
contacter notre délégué à la protection des données à l’adresse suivante : dpd@departement77.fr. Si vous 
estimez que vos droits "Informatique et Libertés" ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL. 

Fait à ……………………, le……………………….  
 Signature précédée de la mention 
 "Lu et Approuvé" 


